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Le transport fluvial
Volontariste quant à l’utilisation d’un transport respectueux  de 
l’environnement, le Smédar a choisi d’opter pour une collecte par 
barge, et un acheminement des déchets vers ses sites de traitement 
par la Seine. Les services du Smédar et l’entreprise SUEZ (prestataire 
de collecte) ont ainsi apporté leur expertise et leur soutien logistique 
aux organisateurs de l’Armada.

Les avantages du transport fluvial sont nombreux : réduction 
significative du nombre de camions sur les routes, limitation des 
émissions de gaz polluants, discrétion, proximité et rapidité. Pour 
chaque tonne de déchets transférée de la route vers la voie d’eau, 
quatre fois moins de CO2 sont émis dans l’atmosphère.

En toutes occasions, le Smédar s’engage en faveur de 
l’environnement. C’est ainsi que le syndicat de traitement 
des déchets a répondu favorablement à la sollicitation des 
organisateurs de l’Armada pour gérer gratuitement la collecte 
et la valorisation des déchets produits à bord des bateaux. 
Pendant toute la durée de la manifestation, une barge a été 

affrétée sur la Seine afin de récupérer chaque jour environ  
15 tonnes de déchets. Nouveauté de l’édition 2019 : il était 

demandé aux équipages de trier leurs bouteilles en plastique 
et en verre afin d’assurer leur recyclage, une action concrète et 

supplémentaire, en faveur du développement durable.

ARMADA : le recyclage des déchets des voiliers

UNE BARGE POUR RÉCUPÉRER LES DÉCHETS
Après dix jours d’escale à Rouen pendant l’Armada, les voiliers ont pris le large… Mais que sont devenus les déchets qui ont été 
produits sur les bateaux pendant la manifestation ? Triés par les équipages, ils ont été collectés et acheminés chaque jour, par 
barge, jusqu’à l’écopôle VESTA du Smédar.

Chaque jour,  
15 tonnes de déchets collectés =
15 tonnes de déchets valorisés



Le tri des déchets à bord
Afin de répondre aux exigences du Smédar concernant le tri des 
déchets, les marins pouvaient déposer séparément le verre et les 
ordures ménagères dans des caisses palettes. Pour les bouteilles en 
plastique, le système de sac transparent jaune bien connu de nombreux 
habitants permettait de transférer les emballages depuis les navires 
vers la barge, sans trop encombrer les bateaux d’un nouveau container.

La collecte a eu lieu tous les jours, entre 6h à 13h, auprès de l’ensemble 
des bateaux. La barge utilisée pour cette opération  mesurait 50 mètres 
de long et 5 mètres de large. L’embarcation était équipée d’une grue 
fixe permettant d’élever les caisses de collecte au niveau des ponts 
des bateaux.

Recyclés et valorisés…
Après un voyage de quelques kilomètres sur la Seine, les déchets 
arrivaient en début d’après-midi sur un quai à proximité de l’éco-pôle 
VESTA, situé à Grand-Quevilly, prêts à être valorisés ! 

Les bouteilles en plastique ont été compressées et mises en balles pour 
ensuite être envoyées vers une usine de régénération, permettant leur 
recyclage en nouvelles bouteilles, en mobilier de jardin ou en fibre polaire. 
Le verre a été orienté vers la plateforme de stockage du Smédar avant 
d’être acheminé vers l’usine de recyclage située près du Havre pour être 
transformé en flacons de parfum ou bouteilles de spiritueux. Les ordures 
ménagères ont quant à elles été incinérées à l’Unité de Valorisation 
Energétique de VESTA, ce qui a permis de produire de l’électricité. 

Cette année encore, les “Voiles de la Liberté” auront vogué vers un 
avenir plus respectueux de l’environnement.

Un “mémo-tri” a été édité  
en quatre langues par le Smédar

(français, anglais, espagnol et russe) 

Il a été distribué à l’ensemble des équipages des 
bateaux afin de leur indiquer quels déchets devaient 
être présentés à la collecte fluviale et leur rappeler 
la nécessité de séparer le verre et les bouteilles en 
plastique des autres déchets. 

A R M A DA 
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OrganisatiOn de la 
cOllecte de vOs déchets

du 6 au 16 juin
La collecte a lieu tous les jours par 

barge entre 6h00 et 13h00

  Les équipages des bateaux seront avertis par la corne de brume de l’approche de 

la barge qui assurera la collecte

  Afin d’éviter le moindre choc sur les bateaux, la collecte se fait à l’aide d’une grue

  Il vous est demandé de présenter les déchets triés et séparés : 

 Le verre
 Les bouteilles en plastique

 Les ordures ménagères

  Nous vous informons que la collecte ne concerne pas les déchets dangereux  

présentés au verso de ce document

le smédar cOmpte sur vOtre geste citOyen et écOlOgique

Les bouteilles en plastique

Les bouteilles et pots en verre

Les déchets ménagersnon dangereux(sacs bien fermés)

Les déchets coLLectés

Les déchets refusés

Stéphane LONGO - 06 83 82 71 88 André DUJARDIN - 06 10 61 93 03

Peinture / vernis

Déchets volumineux

Huiles

Fusées de détresseContacts :

ARMADA : le recyclage des déchets des voiliers

UNE BARGE POUR RÉCUPÉRER LES DÉCHETS
Après dix jours d’escale à Rouen pendant l’Armada, les voiliers ont pris le large… Mais que sont devenus les déchets qui ont été 
produits sur les bateaux pendant la manifestation ? Triés par les équipages, ils ont été collectés et acheminés chaque jour, par 
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Site internet : www.smedar.fr

Visitez le site  
internet du smédar !

Pour la sécurité des agents de tri du 
Smédar, merci de respecter ces consignes

Bouteilles de gaz

Bien vidés  
au tri sélectif

Aérosols

Améliorons la sécurité  
au centre de tri !

À retourner 
au magasin
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Y’a de l’animation chez Louisette !
Les usagers de l’espace de vie sociale du quartier du Pollet à Dieppe bénéficient 
d’un programme d’animations sur le tri et la réduction des déchets.

Produits dangereux et jardinage 
ne font pas bon ménage !
Finis les pesticides, herbicides et autres produits chimiques 
utilisés pour jardiner ! A l’occasion de la fête des fleurs, le 
Smédar a sensibilisé les habitants aux techniques naturelles 
et “zéro déchet”.
Compostage et pratiques douces d’entretien des jardins, les alternatives 
aux produits phytosanitaires sont nombreuses et ont été présentées au 
cours de la manifestation. Si vous souhaitez vous débarrasser de vos 
emballages ayant contenus ce type de produits chimiques, il faut les 
déposer en déchetterie. Rappelons que depuis le 1er janvier 2019, seuls 
les produits d’origine naturelle sont autorisés à la vente. 

Au-delà des échanges sur les déchets verts et le jardinage, les questions 
sur le tri des emballages ont été encore nombreuses. 

Encore un doute ?  
Consultez le site Internet du Smédar : www.smedar.fr.

LA COLLECTE SÉLECTIVE ET VOUS...
HABITANTS DE LA COMMUNAUTÉ  
D’AGGLOMÉRATION DIEPPE-MARITIME

Chez Louisette regroupe une épicerie 
solidaire, un centre de vie sociale et 
une épicerie itinérante. Cet espace de 
rencontre de l’association Oxygène est géré avec passion et conviction par Mélanie. Avec son 
animatrice Perrine, elles proposent tous les mercredis après-midis des ateliers réunissant enfants 
et parents sur des sujets divers. “Nous avons souhaité faire intervenir le Smédar pour amener les 
familles à une réflexion citoyenne. Elles ont également pu visiter le centre de tri, ce qui rend plus 
concret le recyclage des déchets”.

Pour compléter cette première sensibilisation sur le tri sélectif, l’équipe du Smédar interviendra 
à nouveau en septembre et en novembre prochains, pour aborder les questions de l’éco-
consommation et celles du gaspillage alimentaire. “Nous voulons leur démontrer que l’on peut avoir  
une démarche respectueuse de l’environnement, tout en réalisant des économies” ajoute Mélanie.
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A l’occasion de la distribution des sacs jaunes destinés aux déchets recyclables, deux agents du Smédar 
étaient présents, mémo à la main, pour renseigner les habitants sur le tri sélectif. L’extension des consignes 

à tous les emballages est effective depuis plus de deux ans mais il a 
été utile de le rappeler. Dans un second temps, il a été proposé de 
sensibiliser les élus et le personnel municipal afin que ceux-ci puissent 
être en mesure de répondre aux demandes d’informations des usagers. 
Cette formation aura lieu début juillet.

Parallèlement, une opération de “porte à porte” sera réalisée en 
particulier auprès des personnes qui ne sont pas venues récupérer 
leurs sacs. Cette action a pour but de convaincre les habitants de l’intérêt du tri et lever les freins qui pourraient 
les décourager. Trier, c’est simple et cela ne prend ni plus de place, ni plus de temps. C’est juste une question 
d’organisation et d’habitude !

A trier oui, mais pas avec les 
emballages !!!
Les vêtements, le linge et les chaussures sont à déposer 
uniquement dans les bornes de collecte prévues à cet effet. 
Lorsqu’ils sont jetés avec les papiers et les emballages, 
ils perturbent fortement le processus de tri des déchets 
recyclables.
Des associations mettent en place, avec les collectivités, des bornes de 
collecte, et organisent le tri et la valorisation des textiles usagés. Nicolas 
PIOU, directeur de Solidarité Textiles, explique : “nous embauchons des 
personnes en parcours d’insertion pour trier les textiles en fonction de 
leur matière et de leur état. Certains seront revendus au kilo un weekend 
par mois au siège de l’association, ou en friperie pour les articles de 
premier choix. D’autres pourront être envoyés vers des usines qui les 
recyclent en matières isolantes ou en chiffons d’essuyage par exemple”. 

Cette association étant agréée par l’éco-organisme Eco-TLC, les points 
de collecte sont listés et géolocalisés sur le site www.lafibredutri.fr.

LA COLLECTE SÉLECTIVE ET VOUS...
HABITANTS DE LA COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES INTER-CAUX-VEXIN

Fresquiennes se mobilise pour le tri
Pour améliorer les performances de tri sur la commune, les élus ont fait appel au Smédar 
pour agir auprès des habitants et du personnel municipal.
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A la manière d’Arcimboldo…
Toute l’année, l’école Paul Bert de Montérolier s’est engagée 
dans un projet qui se soldera d’ici quelques jours par une 
rencontre artistique originale avec d’autres écoles situées 
sur le périmètre du Smédar.

Guiseppe  Arcimboldo, peintre 
italien du XVIIe siècle, serait ravi 
d’apprendre qu’il a fait des émules 
parmi les élèves de l’école de 
Montérolier. Célèbre pour ses 
nombreux portraits suggérés par 
des végétaux astucieusement 
disposés, le peintre a été une source 
d’inspiration pour la réalisation de 
masques sur le thème du gaspillage 
alimentaire. Fil conducteur de la 
manifestation de clôture du projet 

Rappel :
Tous les emballages  
et les papiers se trient

RECRE (RECyclage et Réduction des déchets à l’Ecole), le gaspillage 
alimentaire est également le thème principal du spectacle qui sera 
présenté devant un public de 500 enfants. Elèves et enseignants seront 
ainsi récompensés du travail accompli toute l’année pour recycler et 
réduire les déchets générés dans les écoles.

Pour accompagner l’établissement dans sa démarche de développement 
durable, des animations et des sorties pédagogiques ont été proposées 
par les animateurs du Smédar. Les thématiques abordées furent variées :  
recyclage des papiers et des emballages, réutilisation, compostage des 
déchets verts… La lutte contre le gaspillage alimentaire, c’est la cerise 
sur le gâteau !

LA COLLECTE SÉLECTIVE ET VOUS...
HABITANTS DE LA COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES BRAY-EAWY
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LA COLLECTE SÉLECTIVE ET VOUS...
HABITANTS DE LA COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES CAUX-AUSTREBERTHE

Recyclez vos bouteilles  
en pots de fleurs !
A l’occasion de la fête de la nature organisée à Villers-Ecalles le 
25 mai, le Smédar proposait un atelier créatif pour transformer 
des bouteilles de lait en pots de fleurs.

Ludiques et écologiques, ces créations réalisées à partir d’emballages illustrent bien la philosophie 
du recyclage. Rien ne se perd, tout se transforme. Petits et grands ont pu laisser libre cours à leur 
imagination pour créer des cache-pots originaux.

Au-delà de cet atelier qui a séduit de nombreux participants, le Smédar faisait la promotion du compost 
produit sur ses plateformes. Cet engrais naturel est issu du traitement des déchets verts collectés 
en déchetterie par la communauté de communes Caux-Austreberthe. Les techniques de compostage 
domestique ont également été présentées. Le guide de fabrication d’un lombricomposteur a été 
plébiscité lors de cette journée qui célébrait la bio-diversité.

Trier ses emballages et ses papiers, composter ses déchets, consommer plus responsable et jardiner 
au naturel sont autant de gestes simples qui préservent notre environnement à long terme.

A trier oui, mais pas avec  
les emballages !!!
Les vêtements, le linge et les chaussures sont à déposer 
uniquement dans les bornes de collecte prévues à cet effet. 
Lorsqu’ils sont jetés avec les papiers et les emballages, 
ils perturbent fortement le processus de tri des déchets 
recyclables.
Des associations mettent en place, avec les collectivités, des bornes de 
collecte, et organisent le tri et la valorisation des textiles usagés. Nicolas 
PIOU, directeur de Solidarité Textiles, explique : “nous embauchons des 
personnes en parcours d’insertion pour trier les textiles en fonction de 
leur matière et de leur état. Certains seront revendus au kilo un weekend 
par mois au siège de l’association, ou en friperie pour les articles de 
premier choix. D’autres pourront être envoyés vers des usines qui les 
recyclent en matières isolantes ou en chiffons d’essuyage par exemple”. 

Cette association étant agréée par l’éco-organisme Eco-TLC, les points 
de collecte sont listés et géolocalisés sur le site www.lafibredutri.fr.
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Visitez le site  
internet du smédar !

Plus belle la ville
Un coup de propre a été donné dans les quartiers de Grand-
Quevilly, à l’initiative du Conseil Municipal des Jeunes. Une 
déambulation dans la ville a été organisée pour ramasser les 
canettes, bouteilles, papiers et autres détritus.

Avant de partir, une équipe du Smédar 
a sensibilisé les participants de cette 
marche citoyenne au tri des emballages. 
Des sacs spécifiques leur ont été remis. 
Les jeunes avaient conçu eux-mêmes les 
bennes qui servaient à collecter et transporter les nombreux déchets sauvages. Tractées par vélo ou par un âne, 
ces charrettes avaient de quoi interpeller la population !

Cette opération s’est accompagnée d’un espace d’animations et de conseils apportés par de nombreux partenaires 
et services de la ville. Placée sous le signe de la rencontre entre les générations, une animation a également été 
menée auprès des seniors et des enfants sur le thème des jardins partagés, une façon de prolonger la discussion 
sur la prévention des déchets.

LA COLLECTE SÉLECTIVE ET VOUS...
HABITANTS DE LA MÉTROPOLE ROUEN-NORMANDIE

A trier oui, mais pas avec les 
emballages !!!
Les vêtements, le linge et les chaussures sont à déposer 
uniquement dans les bornes de collecte prévues à cet effet. 
Lorsqu’ils sont jetés avec les papiers et les emballages, 
ils perturbent fortement le processus de tri des déchets 
recyclables.
Des associations mettent en place, avec les collectivités, des bornes de 
collecte, et organisent le tri et la valorisation des textiles usagés. Nicolas 
PIOU, directeur de Solidarité Textiles, explique : “nous embauchons des 
personnes en parcours d’insertion pour trier les textiles en fonction de 
leur matière et de leur état. Certains seront revendus au kilo un weekend 
par mois au siège de l’association, ou en friperie pour les articles de 
premier choix. D’autres pourront être envoyés vers des usines qui les 
recyclent en matières isolantes ou en chiffons d’essuyage par exemple”. 

Cette association étant agréée par l’éco-organisme Eco-TLC, les points 
de collecte sont listés et géolocalisés sur le site www.lafibredutri.fr.


